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MARCHÉS PUBLICS 

AVENANT N° 1 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
Ambert Livradois Forez – 15 avenue du 11  novembre – 63600 AMBERT 
 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
Bureau d’études Réalités – 34 rue Georges Plasse – 42300 ROUANNE 
Tél : 04 77 67 83 06 – Mail urbanisme@realites-be.fr 
SIRET 399 392 075 00053 
 
 
C - Objet du marché public 

 

�  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Évolution des documents d’urbanisme – LOT 3 MODIFICATION DU PLUI DU PAYS D’OLLIERGUES 
 
 
�  Montant initial du marché public : 
 
Montant de la tranche ferme 

� Montant HT : 23 740,00 € 

� Taux de la TVA : 4 748,00 € 

� Montant TTC : 28 488,00 € 

 

 
D - Objet de l’avenant 
 

�  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

- Correction d’erreurs et incohérence entre les différentes pièces 
Suite aux différentes procédures d’évolutions du PLUI, des incohérences et erreurs ont été constatées entre les 
différentes pièces. Il est donc nécessaire de reprendre l’ensemble des pièces, identifier les incohérences et 
corriger celles qui peuvent l’être. L’avenant ne prend pas le fait de retracer le plan de zonage au format SIG mais 
comprend l’intégration de couches que la collectivité transmettra. 
 
Montant HT : 4 500,00 € pour REALITES 
 
Soit un montant supplémentaire par rapport au marché initial prévu en tranche ferme de 4 500 € HT attribué 
à Réalités Bureau d’Études. 
 
 
 
 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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